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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

 
Entre : 
 
 

- La Caisse des Allocations familiales de Loire Atlantique représentée par la présidente de son 
conseil d’administration, Mme Bénédicte Blouin et par sa directrice Mme Elisabeth Dubecq-
Princeteau dûment autorisées à signer la présente convention ; 
 
Ci-après dénommée « la Caf » ; 

 
 

et 
 

- La Communauté de Communes Châteaubriant Derval représentée par son président M. Alain 
Hunault dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son assemblée 
générale ; 

 
Ci-après dénommée « La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval » ; 
 
 

- La Mairie de Châteaubriant représentée par son maire M. Alain Hunault dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Châteaubriant » ; 
 
 

- La Mairie de Derval représentée par son maire Dominique David dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Derval» ; 
 
 

- La Mairie d’Erbray représentée par son maire Isabelle Dufourd-Bouchet dûment autorisée à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie d’Erbray» ; 
 



2 

CTG 2024-2028 

- La Mairie du Grand-Auverné représentée par son maire Sébastien Crossouard dûment 
autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie du Grand Auverné » ; 
 
 

- La Mairie de Fercé représentée par son maire Alain Le Tolguenec dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Fercé » ; 
 
 

- La Mairie d’Issé représentée par son maire Jean Marc Lalloué dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie d’Issé » ; 
 
 

- La Mairie de Jans représentée par son maire Marie Irène Bouin dûment autorisée à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Jans» ; 
 
 

- La Mairie de Juigné des Moutiers représentée par son maire Brigitte Maison dûment autorisée 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Juigné des Moutiers» ; 
 
 

- La Mairie de la Meilleraye de Bretagne représentée par son maire Marie-Pierre Guérin dûment 
autorisée à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de la Meilleraye de Bretagne » ; 
 
 

- La Mairie de la Chapelle-Glain représentée par son maire Matthieu Hamard dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de la Chapelle Glain » ; 
 
 

- La Mairie de Louisfert représentée par son maire Alain Guillois dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Louisfert » ; 
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- La Mairie de Lusanger représentée par son maire Yves Fromentin dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Lusanger » ; 
 
 

- La Mairie de Marsac su Don représentée par son maire Hervé de Trogoff dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Marsac su Don » ; 
 
 

- La Mairie de Moisdon la Rivière représentée par son maire Patrick Galivel dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

  
Ci-après dénommée « La Mairie de Moisdon la Rivière» ; 
 
 

- La Mairie de Mouais représentée par son maire Yvan Ménager dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Mouais» ; 
 
 

- La Mairie de Noyal du Brutz représentée par son maire Edith Marguin dûment autorisée à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Noyal sur Brutz » ; 
 
 

- La Mairie du Petit-Auverné représentée par son maire Jean-Pierre Desfosses dûment autorisé 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie du Petit Auverné » ; 
 
 

- La Mairie de Rougé représentée par son maire Jean-Michel Duclos dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Maire de Rougé » ; 
 
 

- La Mairie de Ruffigné représentée par son maire Anita Bonnier dûment autorisée à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Ruffigné » ; 
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- La Mairie de Soudan représentée par son maire Jean-Claude Desgués dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Soudan » ; 
 
 

- La Mairie de Soulvache représentée par son maire Didier Paitier dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Soulvache » ; 
 
 

- La Mairie de Saint-Aubin des Châteaux représentée par son maire Daniel Rabu dûment 
autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Saint-Aubin des Châteaux » ; 
 
 

- La Mairie de Saint-Julien de Vouvantes représentée par son maire Jean-Michel Chevalier 
dûment autorisé à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Saint-Julien de Vouvantes » ; 
 
 

- La Mairie de Saint-Vincent des Landes représentée par son maire Alain Rabu dûment autorisé 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Saint Vincent des Landes » ; 
 
 

- La Mairie de Sion les Mines représentée par son maire Bruno Debray dûment autorisé à signer 
la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Sion les Mines » ; 
 
 

- La Mairie de Villepôt représentée par son maire Philippe Dugravot dûment autorisé à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 
Ci-après dénommée « La Mairie de Villepôt » ; 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



5 

CTG 2024-2028 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 
allocations familiales (Cnaf) ; 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 
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Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 
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Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de ….en date du … figurant en annexe 6 de la 
présente convention. 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval 
en date du 20 juin 2024 figurant en annexe 6 de la présente convention.  
 
 
 

PREAMBULE 

 
 
 
Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il 
prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, 
l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, 
pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un 
soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la 
difficulté.  
 
La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque 
parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie 
professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines 
prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 
Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le 
compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 
Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 
 
 
 
Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et 
sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins du 
quotidien des citoyens.  
 
Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 
nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la 
réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son 
soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
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Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui 
a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services 
aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle 
s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les 
moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. 
 
Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des 
interventions des différents acteurs. 
 
La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, 
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 
Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental 
de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 
En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses 
partagées à l’échelon départemental permettent de situer le territoire de la façon suivante :  
 
 

- Les caractéristiques territoriales suivantes :  
 
 

Entre territoire communal et communautaire, les bassins de vie de proximité trouvent toute leur 
place. 
Ces bassins de vie peuvent permettre une déclinaison plus adaptée au contexte local et rural. La 
cartographie ci-dessous illustre des bassins de proximité potentiels qui répondraient à l’objectif 
associé avec :  
− Un bassin autour de Derval  
− Un bassin autour de Châteaubriant décliné en 4 secteurs  
− Un bassin au sud  
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La Communauté de Communes Châteaubriant Derval connaît un dynamisme économique marqué. 
Les chiffres de l’emploi entre 2021 et 2022 le prouvent avec une augmentation de création d’emploi 
de plus de 16,84 % à l’échelle de la communauté de communes (45 entreprises créées) et dont +37,3 
% pour la Ville de Châteaubriant (40 entreprises créées). Ainsi, une hausse de la population 
particulièrement liée à l’arrivée de nouveaux habitants est à prendre en compte. 
 

 

• D’ici 2025, la CCCD pourrait atteindre : 
- 47 005 habitants, soit +2646 entre 2020 et 2025 (hypothèse basse). 
- 48 299 habitants, soit +3940 entre 2020 et 2025 (hypothèse haute). 
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- Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs  
 
 

Les communes disposent de la compétence scolaire et à ce titre gèrent les temps périscolaires les 
jours où il y a classe.  
 
La communauté de communes exerce quant à elle, pour la conduite d'actions d'intérêt 
communautaire, certaines compétences en matière de petite enfance et de jeunesse comme la 
création, la gestion et le développement de structures d’accueil du jeune enfant, la gestion du Relais 
Petite Enfance, la gestion et le développement de services d’accueil des enfants et des jeunes et 
d’organisation de séjours, l’élaboration, la coordination et le suivi du Projet Educatif de Territoire, 
l’organisation de formations locales ponctuelles au BAFA …. 

 
Par ailleurs, la communauté de communes élabore actuellement son Contrat Local de Santé dont le 
champ d’intervention pourra venir renforcer et compléter la démarche proposée en matière de petite 
enfance, enfance et jeunesse. 
 
 
 

- L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles suivantes :  
 
Sur le champ de la « Petite Enfance » : 
 
 
• Une offre dédiée à la petite enfance qui est diversifiée : 
Accueil collectif en multi-accueil, accueil en Maison d’Assistants Maternels (MAM) et accueil 
individuel proposé par les assistants maternels (AM) travaillant à leur domicile. 
 
• Une offre d’accueil non-négligeable d’un point de vue quantitatif, mais qui au regard du nombre 
d’enfants de 0-2 ans, va augmenter : Un total de 841 places d’accueil pour 1192 enfants de 0-2 ans, 
soit un taux de couverture de 70,6 places pour 100 enfants de 0- 2 ans*, supérieur à celui de la France 
métropolitaine (59,8%), mais inférieur à celui du Département (78,3%). 
 
• L’offre d’accueil va être renforcée avec la création de deux nouvelles structures collectives à 
Châteaubriant, portées par la CCCD. 
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• À l’échelle de la CCCD, le taux de couverture baisse depuis 2016 (nombre de places rapporté au 
nombre d’enfants). La construction de nouvelles structures collectives, en particulier 24 places à La 
Borderie et 12 places aux Terrasses, permettra d’apporter une réponse complémentaire en termes 
d’offre d’accueil. 
 
 

Sur le champ de l’enfance : 
 
• Un maillage d’ALSH assez développé qui se traduit par une grande proximité de l’offre de loisirs → 
11 ALSH dont 9 associatifs et 2 communautaires. 
 
• Un total de 14 séjours qui constituent une offre complémentaire très intéressante d’un point de vue 
éducatif. 
 
 
• Des dispositifs dédiés à l’enfance qui jouent un rôle très important pour les familles : 
- Un réseau de lecture publique qui couvre l’intégralité du territoire. 
- Des city-stades sur chaque commune de la CCCD. 
- Des acteurs associatifs et clubs sportifs qui jouent également un rôle important. 
 
• Les partenariats entre acteurs : Une coordination a été développée via les conventions signées avec 
les gestionnaires associatifs. 



12 

CTG 2024-2028 

 
 

 
 
 

 
Sur le champ de la jeunesse : 
 
• Un maillage de structures et dispositifs jeunesse à Châteaubriant et sur les territoires en lien avec 
les EVS. 
 
• Des Conventions signées avec chaque EVS 
 
• Des moyens d’animations alloués par chaque EVS qui sont différents. 
 
• Un atout : La présence de différents partenaires sur le territoire → Mission Locale MDA, 
EDS, Maison des Aidants, CCAS,... 
• Une offre d’équipements sportifs et de loisirs (city-stade par ex.) qui constitue des outils 
intéressants pour l’action jeunesse. 
 
• Des accueils jeunes qui mobilisent surtout des 12-14 ans et peu les 15-18 ans. 
 



13 

CTG 2024-2028 

 
 
 
Sur le champ de la parentalité :  
 
Concernant les familles : Les différents acteurs soulignent, depuis la crise sanitaire, une dégradation 
de la situation des familles fragilisées qui se traduit par : 
• Des violences intrafamiliales, 
• Des troubles, notamment du langage, chez les enfants, 
• Une difficile gestion de la place des écrans au sein des familles, etc. 
 
Concernant l’action menée : 
Différents types d’actions sont portés par les acteurs du territoire ; ils sont très liés au périmètre 
d’intervention de chacun. 
 
Concernant le réseau d’acteurs : 
Une dizaine d’acteurs intervient dans le domaine de l’accompagnement à la parentalité… Si la partie 
nord du territoire est moins concernée, des réflexions sont en cours pour renforcer l’offre. 
 
 
Concernant les partenariats développés :  
La coordination est à développer au niveau de la parentalité. Dans le domaine de la Petite Enfance, le 
LAEP assure cette fonction de coordination. 
 
Un intérêt partagé pour un temps fort type « Semaine de la Parentalité » à l’échelle de la CCCD. 
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- Les territoires et les champs d’intervention prioritaires suivants :  
 
 

Le diagnostic travaillé avec les différents acteurs du territoire a pointé les priorités suivantes : 

1. L’adaptation de l’action éducative à l’évolution des besoins des familles et ce, en réponse aux 
dynamiques sociodémographiques et économiques en cours sur la CCCD. → Pour une offre 
éducative garantissant la qualité de vie et le bien-être de tous, 

2. Le renforcement des synergies entre les acteurs du territoire afin de conforter les partenariats et le 
développement des actions collectives → « Faire ensemble ce que l’on ne peut faire seul ». 

 
 

- Les objectifs communs de développement et de coordination des actions :  
 

L’ambition générale de la CTG : Accompagner le développement et la structuration de l’offre éducative afin 
de mieux répondre aux besoins des familles et ainsi conforter l’attractivité du territoire.  
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C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf de Loire Atlantique 
et la Communauté de Communes Châteaubriant Derval conclut une Convention territoriale globale 
(Ctg) pour renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés.  
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 
La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles 
ainsi que ses modalités de mise en œuvre. 
 
Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques 
du territoire.  
 
Elle a pour objet : 
 
- D’identifier les besoins prioritaires sur la commune ou communauté de communes (figurant 

en Annexe 1 de la présente convention) ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 
cofinancements (Annexe 2) ; 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par 
les services existants (Annexe 3). 
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ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 
 
Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres 
nouvelles, sur le territoire de la Communauté de Communes Châteaubriant Derval permettent de :   
 
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 
 
 

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT DERVAL  
 
 
La Communauté de Communes Châteaubriant Derval met en place des actions au niveau local pour 
répondre à des besoins repérés. 
 
Celles-ci concernent : 
 
Dans le domaine de la petite enfance : 

- La création, la gestion et le développement de structure d’accueil petite enfance (multi 
accueils, maisons d’assistantes maternelles, micro crèche), le Relais Petite Enfance.  

- La création, le soutien et le développement d’actions en faveur des associations d’assistantes 
maternelles, de réseau de parentalité et du LAEP.  

 
 

 
Dans le domaine de l’enfance et la jeunesse : 
- La gestion et le développement de service d’accueil des enfants et des jeunes et d’organisation 

de séjours, sur les temps extrascolaires, 
- La gestion et le développement de la ludothèque 
- L’élaboration et le suivi du Projet Educatif de Territoire et le soutien technique, logistique et 

humain aux gestionnaires d’accueils périscolaires, 
- L’organisation de formations locales ponctuelles au BAFA, au BAFD et diplôme de secourisme 

ainsi que la gestion d’un programme de formation continue des agents d’animation des 
services périscolaires, 

- Le portage d’actions collectives aux associations de jeunes et le soutien aux conseils 
municipaux de jeunes.  

 

ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 
 
Les champs d’intervention conjoints sont :  
 
 

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
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1. Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 
 

2. Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de l’enfance ;   
 

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 
 

1. Accompagner les parents dans leur rôle ; 
 

2. Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 
 
 
- Créer les conditions favorables à l’autonomie :  

 
1. Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 

 

 
Les principaux enjeux dégagés du diagnostic partagé sont les suivants :  
 
 4 axes majeurs ont été identifiés : 
 

- Pour la petite enfance : Conforter et développer l’offre d’accueil individuelle et favoriser le 
développement de l’offre collective 

- Pour l’enfance : Renforcer l’accessibilité aux ALSH et les actions partenariales entre les 
différents gestionnaires afin de conforter l’offre de loisirs 

- Pour la jeunesse : Animer et coordonner le réseau des acteurs de la jeunesse et définir un 
projet jeunesse à l’échelle du territoire de la CCCD 

- Pour la parentalité ; Promouvoir et accompagner les actions dédiées au soutien à la 
parentalité (0-25 ans) dans une logique de prévention globale 

 
 
 

Les Annexes 2 et 3 à la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des 
partenaires dans le cadre des champs d’intervention conjoint. Ces annexes font apparaître le soutien 
des co-financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres 
nouvelles. 
 
 

 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

 
La Caf de Loire-Atlantique et la Communauté de Communes Châteaubriant Derval s’engagent à 
mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés dans le 
plan d’actions de la présente convention.  
 
La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et de 
gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des 
outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager 
avec leurs partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront 
nécessaire et utile. 
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La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectivité à poursuivre leur 
appui financier aux services aux familles du territoire.  
 
A l’issue du (es) Contrat(s) enfance et jeunesse passé(s) avec la(es) collectivité(s) signataire(s), la Caf 
s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir 
directement entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la 
forme de « bonus territoire ctg ».  
 
De son côté, la collectivité s’engage à poursuivre son soutien financier en ajustant en conséquence la 
répartition de sa contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. Cet engagement 
pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 
Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et 
matériels (données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la 
présente convention. 
 
Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre 
en place un comité de pilotage. 

 
Ce comité est composé, à parité, de représentants de la Caf et de la Communauté de Communes 
Châteaubriant Derval.  
 
Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 
thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 
Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 

- Contribue à renforcer la coordination entre les deux partenaires, dans leurs interventions 
respectives et au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 
territoire concerné ; 

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 

- Le comité de pilotage sera copiloté par la Communauté de Communes et la Caf 
 

Le secrétariat permanent est assuré par la collectivité.   
 
Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique, ainsi que le suivi de la mise en 
œuvre de la Ctg, fixées d’un commun accord entre les parties à la présente convention, figurent en 
annexe 4 de la présente convention. 
 

 
 

 

1
   Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer) 
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ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 
 
Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre 
de l’exécution de la présente convention. 
 
Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des 
parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au 
RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes 
seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui 
détient les données personnelles demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être 
amené à formuler des recommandations spécifiques à chaque échange de données. 
 
Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 
du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les 
décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 
La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement 
concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il 
doit tenir au titre de l’article 30 du Rgpd. 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 
 
Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la 
présente convention. 
 
Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 
Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 
convention, chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce 
partenariat. 
 
 
 

ARTICLE 9 - EVALUATION 

 
Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de la 
Ctg, lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, 
constituant l’annexe 4 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions 
mises en œuvre.  
 
A l’issue de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation des effets de celle-
ci. Cette évaluation devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions constatées. 
 
Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés dans le 
cadre de l’Annexe 5. 
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ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 jusqu’au 31 décembre 2028  
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
 
ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 

 
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 
Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention d’origine 
ainsi qu’à ses annexes. 
 
Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de 
droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les 
autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque des 
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 

ARTICLE 12 : LA FIN DE LA CONVENTION 
 
- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un 
délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes 
de la présente convention sans la signature d'un avenant.  
 
- Résiliation par consentement mutuel   
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
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ARTICLE 13 : LES RECOURS 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la Caf. 
 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 

 
Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à l'obligation 
de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, 
études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la présente convention et 
après son expiration. 
 
 
Fait à Châteaubriant Le………………………………………………………..2024 
 
En autant d’exemplaires originaux que de signataires 
 
 
Cette convention comporte 20 pages paraphées par les parties et les six annexes. 
 
 
 

La Caf La Communauté de Communes Châteaubriant 
Derval 

La Directrice 
Mme Elisabeth 
Dubecq-Princeteau 

La Présidente  
Mme Bénédicte Blouin 

Le président  
M. Alain Hunault 
 
 
 
 
 
 

Le maire de 
Châteaubriant 

Le maire de Derval Le maire d’Erbray Le maire du Grand-
Auverné 

M. Alain Hunault M. Dominique David Mme Isabelle Dufourd-
Bouchet 

M. Sébastien 
Crossourard 
 
 
 
 

Le maire de Fercé Le maire d’Issé Le maire de Jans Le maire de Juigné des 
Moutiers 

M. Alain Le Tolguenec 
 
 
 
 
 

M. Jean-Marc Lalloué Mme Marie-Irène 
Bouin 

Mme Brigitte Maison 
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Le maire de la Chapelle 
Glain 

Le maire de la 
Meilleraye de Bretagne 

Le maire de Louisfert Le maire de Lusanger 

M. Matthieu Hamard 
 
 
 
 
 

Mme Marie-Pierre 
Guerin 

M. Alain Guillois M. Yves Fromentin 

Le maire de Marsac sur 
Don 

Le maire de Moisdon la 
Rivière 

Le maire de Mouais Le maire de Noyal sur 
Brutz 

M. Hervé de Trogoff 
 
 
 
 
 

M. Patrick Galivel M. Yvan Ménager Mme Edith Marguin 

Le maire du Petit 
Auverné 

Le maire de Rougé Le maire de Ruffigné Le maire de Soudan 

M. Jean-Pierre 
Desfosses 
 
 
 
 
 

M. Jean-Michel Duclos Mme Anita Bonnier M. Jean-Claude 
Desgués 

Le maire de Soulvache Le maire de Saint-
Aubin des Châteaux 

Le maire de Saint Julien 
de Vouvantes 

Le maire de Saint 
Vincent des Landes 

M. Didier Paitier 
 
 
 
 
 

M. Daniel Rabu M. Jean-Michel 
Chevalier 

M. Alain Rabu 

Le maire de Sion les 
Mines 

Le maire de Villepôt   

M. Bruno Debray 
 
 
 
 
 
 

M. Philippe Dugravot   
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Annexe 1 : Diagnostic  
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Annexe 2 : Moyens mobilisés par chaque partenaire dans le cadre des objectifs partagés 

 

 

 

MONTANT DES PRESTATIONS DE SERVICE ET DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE  

ATTRIBUE EN 2021 

      

EAJE JEUNESSE CEJ FJT AVS TOTAL 

840 223 € 292 952 € 567 292 € 37 310 € 161 190 € 1 898 967 € 

 
 
 
 
 
 

 
     

  
PETITE 

ENFANCE ENFANCE JEUNESSE PARENTALITE 

Les collectivités 

Communes         

Accueil périscolaire   x     

CCCD         

Maison de l'enfant x       

P'tit Castel x       

Pole enfance de Moisdon x       

ACM Borderie   x     

ACM Moisdon   x     

Activités jeunesse     x   

RPE  x    x 

LAEP x     x 

Les associations 

La Maison Soleil x       

Calin Calinette x       

ARCEL   x x x 

Barakatous   x x x 

ARI   x     

ALJ   x     

ARE   x x   

FR Meilleraye   x     

RAP   x x x 

Les Voyageurs   x     

Rencontres   x   x 
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Annexe 3 : Plan d’action et fiches actions 
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 Annexe 4 : Modalités de gouvernance 
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Annexe 5 : Evaluation 
 
 
La démarche d’évaluation de la CTG sera composée de deux volets : 
 

- Le suivi des résultats (réalisation du plan d’actions) à mi-parcours et en fin de CTG ; 

- La mesure de la plus-value de la CTG (impacts et effets) en fin de convention ; 

 
Les résultats seront présentés au dernier comité de pilotage de la Ctg. 
 
Des outils d’évaluation de la démarche vont aussi être mis en œuvre :  
 

 

          
   Résultats   

  
Questions 

évaluatives 
Indicateurs N N+1 N+2 N+3 N+4 Perspectives Commentaires 

Evalu
atio

n
 d

e la d
ém

arch
e 

Avancée effective 
de la CTG 

Nombre 
d'actions 

réalisées chaque 
année 

              

Quelles est la 
place et la 

mobilisation des 
acteurs (élus, 

administrateurs, 
habitants, 

associations …) ? 

Actions 
réalisées, par 

qui ?  
              

Quel est le niveau 
d'implication des 

partenaires ? 

4 niveaux, 
information, 
consultation, 
concertation, 

co-construction 

              

Qualité du 
pilotage 

Formalisation 
existante ? 
Calendrier 

identifié ? Outils 
de pilotage ? 

              

Les moyens 
mobilisés sont-ils 
adaptés/adéquats 

? (Humains, 
financiers, 
matériel) 

Nombre de 
personnes 

mobilisées et 
temps passé 

              

  La communication 

Existe-t-il des 
outils de 

communication 
? Place de la caf 

? Place de la 
CCCD ? 
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Annexe 6 : Délibérations  
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin, les membres de la Communauté 
de Communes de Châteaubriant–Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes- sur convocation adressée le vingt juin deux mille vingt-
quatre et sous la Présidence de M. Alain HUNAULT. 
  

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Matthieu HAMARD X     

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU X     

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN    X   

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT   X   

Mme Laurence LE BIHAN    X P M. Dominique DAVID 

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL X     

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X     

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD X     

M. Sylvain HAMON  X     

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES X     

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     



LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     

LUSANGER 
M. Yves FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL   X   

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN  X     

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Olivier POIRIER X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE Mme Anita BONNIER   X   

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU X     

Mme Marie-Paule SECHET   X X M. Daniel RABU 

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER X     

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER X     

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Madame Lucie PAUL 
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